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DEMI-PENSION 2019 -2020 
du 01/04/2020 au 30 juin 2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'élève NOM : ……………………………..  PRENOM : ………………………….. 
 
 

 sera EXTERNE pour le trimestre 3  
 
 

 RESTERA à la demi-pension les jours suivants : 
 

 LUNDI      MARDI     MERCREDI     JEUDI     VENDREDI 
 
 

 sera DESINSCRIT(E) PARTIELLEMENT de la demi-pension  
 

du …………………………. au ……………………… 
 
 

 sera DESINSCRIT(E) DÉFINITIVEMENT de la demi-pension  
à partir du 15/06/2020  

 
 
 

En cas de fiche non rendue, l’intendance maintiendra le statut antérieur. 
 
 
 Fait à ...................................  le ...................... 
 
 Signature du responsable légal 
 
 
 
 
 
.La fréquentation de la demi-pension suppose le respect du règlement intérieur de l'établissement. 
Le non respect du règlement intérieur peut entrainer l'exclusion de la demi-pension. 
L’inscription à la demi-pension est un choix annuel de même que le choix du forfait. Désinscription ou 
modification à titre exceptionnel au minimum 15 jours avant la fin du trimestre pour le trimestre suivant.  

 
 
Classe de : ..................... 

TRIMESTRE 3 


